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MISE À JOUR 

 

Mise à jour – 2014-11-21 – de l’actionnariat de Bell Aliant Inc. conformément aux renseignements déposés par BCE 

dans le Dépôt annuel des renseignements relatifs à la propriété de radiodiffusion de 2014. 

 

CRTC 2015-289 - a approuvé une transaction à étapes multiples faisant de Bell Canada le titulaire des entreprises de 

distribution de radiodiffusion qui étaient opérées par Bell Aliant Regional Communications, Limited Partnership (BARC 

LP), de la révocation des licences régionales émises à BARC LP,  et d'une modification mineure à la structure de 

propriété de Câblevision du Nord de Québec inc.  (Pour tous les détails, voir la décision CRTC 2015-289) 

 

Mise à jour – 2015-10-09 – 9324-2543 Québec inc. a été constituée le 11 juin 2015. 

 

CRTC 2016-487 – a approuvé une modification à la propriété et au contrôle effectif de MTS Inc. de façon à ce que le 

contrôle effectif est exercé par BCE inc. 

 

Fusion – 2017-04-01 – de Bell Canada et MTS Inc. pour continuer sous Bell Canada. 

 

Mise à jour – 2017-09-07 – Norouestel Inc. a été transférée de l’organigramme 143C à l’organigramme 143A. 

 

Mise à jour – 2017-10-25 – changement mineur. 

 

Mise à jour – 2019-02-26 – changements mineures. 

 

Mise à jour – 2020-10-29 – fusion des entreprises de distribution de radiodiffusion terrestre desservant Montréal et 

Saint-Jérôme en une seule entreprise. 

 

Mise à jour – 2021-01-21 – prorogation le 23 janvier 2020 de Câblevision du Nord de Québec inc. sous la juridiction 

fédérale et sous la dénomination de Câblevision du Nord de Québec Inc. 

 

Mise à jour – 2021-01-21 – prorogation le 23 janvier 2020 de 9324-2543 Québec inc. sous la juridiction fédérale et sous 

la dénomination de TélNorth Commanditaire inc. 

 

Mise à jour – 2024-06-10 – changements mineures. 

 

VOIR ÉGALEMENT 

 

143, 143d, 143k, 143l &143n 

 

AVIS 

Les organigrammes de propriété du CRTC reflètent les transactions approuvées par le Conseil et sont établis en fonction 

des renseignements fournis par les titulaires.  Le CRTC n'assume aucune responsabilité quant à l'écart entre ses 

données et celles provenant d'autres sources d'information, ou pour toute autre erreur ou omission qu'elles pourraient 

contenir. 

  

http://www.crtc.gc.ca/fra/archive/2015/2015-289.htm
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ANNEXE 

 
Notes : Les pourcentages sur cet organigramme font référence aux droits de vote seulement. 
 
 
PROPRIÉTÉ 
 
Voir l’organigramme 143 pour la propriété de BCE inc. et Bell Canada. 
 
Bell Canada détient 100% de : 

 
 TélNorth Commanditaire inc. et 
 Norouestel Inc. 
 
Bell Canada est l’associé commandité et l’associé commanditaire dans Télébec, Société en commandite. TélNorth 
Commanditaire inc. est l’autre associé commanditaire dans Télébec, Société en commandite. 
 
Télébec, Société en commandite détient 100 % de Câblevision du Nord de Québec Inc. 
 
 
TITULAIRES 
 
- Bell Canada est titulaire d’une licence régionale d’entreprises de distribution de radiodiffusion (EDR) terrestre dans 

les provinces de l’Atlantique et des licences régionales d’EDR terrestre dans les provinces d’Ontario et de Québec. 
 

La licence régionale comprend les EDR desservant: 
 
 St. John’s (TNL) 
 Fredericton (NB) 
 Halifax (NÉ) 
 Saint-John (NB) 

 
La licence régionale en Ontario comprend les EDR terrestre desservant : 
 
 Toronto 
 Hamilton 
 Kingston 
 Kitchener 
 London 
 Oshawa 
 Ottawa 
 Peterborough 
 Sault Ste. Marie 
 Stratford 
 Sudbury 
 Windsor 

 
La licence régionale au Québec comprend les EDR terrestre desservant : 
 
 Montréal 
 Chicoutimi 
 Drummondville 
 Gatineau 
 Joliette 
 Jonquière 
 Québec 
 Saint-Jérôme 
 Sherbrooke 
 Trois-Rivières 

 
La licence régionale au Manitoba comprend le EDR terrestre desservant : 

 
 Winnipeg 
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- Câblevision du Nord de Québec Inc. est titulaire d’une entreprise de programmation sur demande régional. 
 

(Câblevision du Nord de Québec Inc. détient également des systèmes de câbles exemptés de détenir une licence.) 
 
 

- Norouestel Inc. est titulaire d’une entreprise de programmation sur demande régionale. 

 

(Norouestel Inc. détient également des systèmes de câble exemptés de détenir une licence.) 
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